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Compte rendu du Conseil Municipal de Monfaucon

séance du 22 janvier 2024

Nombre de conseillers : 11
En exercice : 11
Présents : 9
Votants : 9

Date de la convocation :  15/01/2024

Présents : Arnaud DELAIR, Valérie FUERTES, Christophe MANTON, Stéphanie
VEDELAGO, Thierry BORDERIE, Martine REQUIER, Christophe OTTOGALI,
Nathalie GEROMIN, Philippe LHOMÉNIE.

Représentés :  
Excusés : Christophe MARGONTIER, Moïse FONVIEILLE.
Absents :

Secrétaire de la séance: Stéphanie VEDELAGO

Lecture du compte-rendu du 21 novembre 2023 adopté à l'unanimité.

Modification de l'ordre du jour : délibération "Convention de participation financière communale
2024/2025 : transport scolaire CAB/Commune de Monfaucon" reportée. Adopté à l'unanimité.

Ordre du jour:
Délibérations :
- Convention fourrière 2024
- Demande de subvention du Comité des fêtes2024
- Prime de pouvoir d'achat exceptionnelle
- Mandat au CDG24 pour le lancement de la consultation (protection sociale complémentaire prévoyance).
- Convention de participation financière communale 2024/2025 : transport scolaire CAB/Commune de
Monfaucon.

Questions diverses :
- Prévoyance : réevaluation de la participation employeur: saisine + projet de délibération au CST

Délibérations du conseil:
Convention fourrière (2024_01)
M. le Maire donne lecture à l'assemblée délibérante, de la convention fourrière 2023 entre la commune et la
SPA de Bergerac.
La commune doit passer une convention avec la SPA, qui fixe notamment la participation à 1.00 euros par
habitant pour 2024.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité :
- DECIDE de signer la convention avec la SPA,  avec une participation de 1.00 euros par habitant pour l’année
2024,
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous les documents afférents,
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de la commune, chapitre 65.
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Subvention au Comité des fêtes de Monfaucon (2024_02)
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal de la demande de subvention présentée par le Comité des
fêtes de Monfaucon dont le dossier est complet (RIB, bilan…).

CONSIDERANT que les activités conduites par l'association sont d’intérêt local,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,
DECIDE d'octroyer une subvention de 1 700.00 € au Comité des fêtes au titre de l'exercice 2024.

IMPUTE la dépense correspondante sur les crédits à inscrire au Budget de la commune pour l’année 2024,
chapitre 65, nature 65748.

Décision adoptée à l'unanimité.

Prime pouvoir d'achat exceptionnelle (2024_03)
Le Maire rappelle au Conseil municipal que le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux organes
délibérants d'une collectivité territoriale ou de ses établissements publics administratifs d’instituer pour
certains agents publics une « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire ».

Il appartient au Conseil municipal de se prononcer sur l’institution et les montants de cette prime.

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial (placé auprès du Centre de Gestion) en date du 01/12/2023.

1. BÉNÉFICIAIRES
Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public) et
les assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du Code de l’action
sociale et des familles qui remplissent les conditions cumulatives suivantes :

 Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements
publics à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;

 Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements
publics au 30 juin 2023 ;

 Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Sont exclus du bénéfice de la prime :
 Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ;
 Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les

collectivités territoriales et leurs établissements publics sont liés par une convention de
stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 124-1 du code de
l'éducation.

2. MONTANT
Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit :

Rémunération brute perçue au
titre de la période courant du 1er juillet 2022
au 30 juin 2023

Montant brut maximum de la prime de
pouvoir d’achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €
(à ramener à 15 heures)*

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300
€

700 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160
€

600 €

(*) la secrétaire de mairie travaillait sur 3 communes pour un total de 39h00 au titre de la période
considérée. La proratisation de la prime s’opérera sur 2 communes pour un total de 35h00.



3

La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les conditions
prévues aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023.

3. MODULATION SELON LE TEMPS DE TRAVAIL ET LA DURÉE D’EMPLOIE
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et temps partiel)
et de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

4. ATTRIBUTION INDIVIDUELLE
La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par la collectivité au 30 juin 2023 qui remplissent les
conditions ci-dessus mentionnées.
L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du Maire.

5. VERSEMENT ET CUMULS
La prime sera versée en une fraction au mois de février 2024.
La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent.
Le Conseil municipal, après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir
délibéré,

CONSIDÉRANT le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale,

 ADOPTE le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » tels
qu’exposés,

 PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice.

Mandat au Centre de gestion de la Dordogne pour négocier un accord avec les
organisations syndicales représentatives et lancer la consultation pour la conclusion
d'une convention de participation dans le domaine de la prévoyance (2024_04)
Vu les articles L.827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale
complémentaire,
Vu les articles L.221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la négociation et accords
collectifs,
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités  territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 4
arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale complémentaire des
agents publics territoriaux,

Le Maire  rappelle au Conseil que la réforme de la protection sociale complémentaire rend obligatoire la
participation financière des employeurs publics au financement des garanties couvrant le risque prévoyance
de leurs agents à compter du 1er  janvier 2025.

La prévoyance ou « garantie maintien de salaire » couvre les risques liés à l’incapacité de travail, et le cas
échéant, tout ou partie des risques d’invalidité et liés au décès.

L’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale complémentaire des
agents publics territoriaux prévoit que l’employeur doit contribuer à hauteur de 50 % minimum de la
cotisation payée par ses agents. Cette participation doit se faire par le biais d’un contrat collectif à adhésion
obligatoire dont les garanties doivent prévoir à minima un maintien de 90 % du salaire net en cas
d’incapacité temporaire de travail et d’invalidité permanente.
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Le dispositif réglementaire prévoit donc deux possibilités pour les collectivités, exclusives l’une de l’autre,
s’agissant de la couverture prévoyance :

 La mise en place d’une convention de participation conclue par la collectivité effectuant sa propre
mise en concurrence,

 L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de Gestion.

Dans les collectivités territoriales employant moins de 50 agents et rattachées au Comité Social Territorial
(CST) du CDG, c’est le CDG qui est compétent pour négocier et conclure un accord qui doit ensuite être
approuvé par chaque collectivité qui souhaite adhérer au contrat.

Aux termes de l’article L.827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de gestion ont, en effet,
l’obligation de conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements
de leur ressort qui le demandent.

Par conséquent, le Centre de Gestion de la Dordogne a décidé de lancer en 2024 une procédure de marché
public afin de conclure une convention de participation dans le domaine de la prévoyance. Il propose aux
collectivités intéressées de se joindre à cette procédure en lui donnant mandat par délibération.

Le Centre de gestion proposera une convention de participation dans le domaine de la prévoyance au 3ème

trimestre 2024 pour un début d’exécution du marché au 1er janvier 2025.

A l’issue de cette consultation les collectivités conserveront l’entière liberté de signer ou non la convention
de participation qui leur sera proposée.

Les garanties et les taux de cotisation obtenus seront présentés aux collectivités ayant donné mandat qui
seront amenées à la présenter à leur organe délibérant.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil, à l'unanimité :

 DECIDENT de se joindre à la convention de participation dans le domaine de la prévoyance que le
Centre de Gestion de la Dordogne prévoit de conclure conformément à l’article 25-1 de
l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021.

 DONNENT MANDAT au Centre de Gestion de la Dordogne pour négocier un accord avec les
organisations syndicales représentatives et pour lancer la consultation nécessaire à la conclusion de
la convention de participation.

 PRENNENT ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin que l’assemblée
délibérante puisse prendre la décision de signer ou non la convention de participation souscrite par
le Centre de Gestion qui débutera le 1er janvier 2025.

 AUTORISENT le Maire à effectuer tout acte en conséquence.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr dans un
délai de deux mois à compter de la présente publication.

Subvention exceptionnelle à l'Auberge des 4 pattes (2024_05)
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal du souhait d'octroyer comme l'an dernier, une subvention à
l'association "l'Auberge des 4 pattes". Pour rappel, cette association a pour mission de porter assistance
aux animaux en situation de détresse, de maltraitance ou d'abandon.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, DECIDE d'octroyer une subvention de 100.00 € à l'Auberge des
4 pattes pour l'année 2024. Décision adoptée à l'unanimité.
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Questions diverses :
Bornes Incendie : proposition de maintenance de Suez Eau France
Logement MIMOSA : travaux à prévoir

Fin de séance à 22h00.

Les membres du Conseil municipal,    Le Maire,


